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Nouvelles brèves 
 
• Rappel: interdiction de stationner ou d’immobiliser son 

véhicule sur les chemins publics entre 23h00 et 7h00 du 15 
novembre au 15 avril sur tout le territoire de la municipali-
té. Règlement municipal 20-99. 

• Lancement du livre du centenaire  de Lac-au-Saumon, le 
jeudi 16 décembre 2004 au centre des loisirs à compter de 
16h00. Il sera possible de se procurer le livre au montant de 
25,00$ 

• Bénévoles recherchés à Lac-au-Saumon—projet parrainage 
de groupe de jeunes avec l’organisme Les grands amis de 
la Vallée pour les activités suivantes: Cuisine (17 jeunes), 
bricolage (14 jeunes), menuiserie (11 jeunes), peinture (11 
jeunes) et initiation au trappage (6 jeunes). Pour informa-
tion: Gilles Bellavance 756-3160 

• Le vendredi 10 décembre prochain, à compter de 20h00, au 
Centre des Loisirs, aura  lieu un spectacle metal.  Pour in-
fos : www.action-jeunesse.cjb.net 

lesaumonois@yahoo.ca 
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GRATUIT L’information fait l’opinion 

Lettre d’une lectrice 
Sandy T. Gauthier 

Clinique soins de pieds enr. 
Monsieur, tel que discuté au téléphone, voici le paiement de 
novembre ainsi que le paiement pour les six prochains mois. 
Félicitations pour votre journal, et surtout longue vie à ce der-
nier. Il m’est d’une grande aide pour le démarrage de mon en-
treprise et le prix pour la publicité est abordable. Enfin un pro-
duit service qui n’exploite pas les petites P.M.E. et les jeunes 
promoteurs d’entreprises de la région. Si on s’épaulait tous 
comme ça, dans le même sens, ça aurait un effet “ boomerang ” 
très bénéfique pour les petites P.M.E., pour les municipalités, 
pour les jeunes gens qui croient en notre région et qui veulent y 
demeurer. 
Félicitations et Merci! J’espère que les autres entreprises vous 
encourageront 
Allons, en avant marche!    

Marc Thériault 
Le Saumonois 

 

D epuis, quelques semaines, le dossier de 
l’abattage des bêtes de réforme, et du 

bœuf en général, a pris les devants de l’actua-
lité, jusqu’à culminer ces jours-ci par l’achat 
d’un abattoir de bovins par l’Union des pro-
ducteurs agricoles du Québec (UPA). Il va 
sans dire que les producteurs de Lac-au-
Saumon souffrent également de cette situation 
causée des suites de la crise de la “ vache 
folle ” en Alberta. 
 
Lac-au-Saumon possède sur son territoire un 
abattoir qui avait été conçu à l’origine pour la 
transformation du bœuf. Infrastructure née 
des suites d’une volonté de la population de la 
Matapédia de transformer leurs ressources. 
Suite à une première faillite, l’abattoir avait 
été modifié pour abattre la volaille (cailles, 
canards et poules) de même que le lapin. Or, 
les Aliments Galina, le nouveau propriétaire 
d’alors, fit également faillite. La Banque Na-
tionale en était alors devenue propriétaire et 
recherchait un acheteur. Quelques promoteurs 
étaient en lice, dont Maxivac et la Régionale 
de l’UPA. L’UPA n’aurait pas réussi à monter 

un dossier complet et Maxivac a vu son projet 
bloqué par une forte opposition des citoyens, 
(peu nombreux, mais présents) qui n’y 
voyaient pas un réel potentiel de création 
d’emplois, en plus de soulever des interroga-
tions quant à la capacité du système d’épura-
tion des eaux de la municipalité de supporter 
ces nouveaux rejets en période de pointe. Fi-
nalement, c’est le groupe Poultra inc, de l’On-
tario, qui est devenu propriétaire de l’abattoir. 
 
Ces nouveaux acquéreurs prévoient commen-
cer l’abattage de poules en mai 2005 avec un 
volume de 15 000 à 20 000 volatiles par jour. 
Uniquement de la poule. Étant donné les nor-
mes environnementales, ce promoteur pré-
traitera à ses frais (environ 800 000$) les re-
jets d’eau de l’abattoir, avant de les évacuer 
au réseau municipal. On espère que la sou-
pape de sécurité, s’il y en avait une, ne s’ou-
vrira pas trop souvent… L’usine devrait four-
nir de 35 à 50 emplois au total durant la pé-
riode de rodage et monter à 50, voire même 
70 employés, lorsque la cadence maximale de 
production atteindra 22 500 à 25 000 poules 
abattues quotidiennement. 
La participation de la municipalité consistera 
à installer des conduites reliant l’abattoir et 
les bassins d’épuration afin d’éviter la trans-

mission d’odeurs vers les proches usagers 
connectés au réseau d’égout. On ne connaît 
pas à ce jour les montants que la municipalité 
devra débourser pour cet embranchement à 
son réseau. Des sommes sont donc à prévoir 
au budget 2005 de la municipalité à cet effet. 
Aucun détail n'est disponible concernant ces 
montants. 
 
Avec les déboires qu’ont connu les entrepre-
neurs et investisseurs locaux lors de la cons-
truction et ensuite de l’exploitation par les 
divers propriétaires de cet abattoir, il est de 
bon aloi d’attendre les premiers résultats pour 
crier victoire à sa relance. 
 
Finalement, une question demeure quant au 
rôle de l’UPA, qui vient de négocier en moins 
de 2 semaines, après moult manifestations, 
une entente d’achat d’un abattoir de bovins. 
Pourquoi n’y a-t-il pas eu une entente ici, 
aussi rapidement? D’autant plus qu’il y a déjà 
des producteurs dans la région qui souffrent 
de la conjoncture, que les rejets sont moindres 
pour le bœuf que pour la volaille, qu’il y avait 
un abattoir disponible et que la rentabilité de 
l’abattoir, malgré sa petite taille, était quasi 
assurée. 

L’abattoir  



PUBLICITÉ 
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Bibliothèque Bertrand-Leblanc 
Heures d’ouverture chaque mardi 

14h00 à 16h00  
18h30 à 20h00 

 

Liquidation de produits Tupperware le 14 
décembre. Présentations de produits Jou-
vence le 7 décembre. 
 

Tél.: (418) 778-3008 

Auberge du Lac 
 

Robert Dompierre, prop. 
281, rue Saint-Edmond 

Lac-au-Saumon (Québec) 
Téléphone: (418) 778-3548 

 
Maintenant ouvert le dimanche  

à compter de 13:00 heures 

Tél: 778-5800 

Recettes municipales selon les postes budgétaires 
Jean Guy Pelletier 

Le Saumonois 
 

Sur le budget réel 2003- 1 160 600$, la répartition en pourcentage des revenus de la municipalité, s’établissait de la 
manière suivante : 
 
1. Taxes sur la valeur foncière des particuliers : 34% (394 600$)   Valeur foncière : 37 226 000$Taux : 1.06$/100$ 

d’évaluation. Les corporations à vocation charitable (églises et communautés religieuses) et à but non lucratif ne 
paient pas de taxes sur leurs immobilisations. 

2. Tarification pour services (eau, égouts, ordures) : 22% (255 300$) Il n’y a pas de taxe d’affaires dans les muni-
cipalités 

3. Compensation tenant lieu de taxes (Immeubles gouvernementaux ; Résidence Marie-Anne Ouellet, l’école, le 
bureau de poste) : 12% (139 300$) 

4. Transferts inconditionnels (Subventions du Gouvernement sans conditions, fonds reliés au passage des réseaux 
de télécommunication et d’électricité sur le territoire de la municipalité) : 11% (127 600$) 

5. Transferts conditionnels (subventions au réseau routier, éventuellement la subvention pour la réalisation du pro-
jet sur l’eau potable sera affectée à ce poste) : 13% (150 900$) 

6. Autres sources de revenus (location de la caserne des pompiers, contrat de déneigement de la rue St-Edmond 
avec le Ministère des transports, vente des bacs bleu) : 8% (92 900$) 

 
(Source : Nadia St -Pierre dg   Municipalité de Lac-au-Saumon) 

Heures d’ouverture des éco-centres  
du 30 novembre au 2 avril 2004 

 

Amqui: le mardi de 10h00 à 16h00, le same-
di de 8h00 à 14h00 
Causapscal: le mercredi et le vendredi de 
10h00 à 16h00  
Pour information: 629-4224 
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